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CEREMONIE D’OUVERTURE 

 
La c®r®monie dôouverture a ®t® pr®sid®e par Monsieur Aghatam Ag 

ALHASSANE, Ministre de 

lôAgriculture de la R®publique du 

Mali qui avait à ses cotés le 

Professeur Alhousseïni 

BRETAUDEAU, Secrétaire 

Exécutif du CILSS. 

 

Deux allocutions ont marqué 

cette cérémonie : le discours de 

bienvenue du Secrétaire Exécutif 

du CILSS et le discours dôouverture prononc® par le Ministre de 

lôAgriculture du Mali.  

 

Dans son discours dôouverture, Monsieur Aghatam Ag ALHASSANE, 

Ministre de lôAgriculture de la R®publique du Mali sôest r®joui dôaccueillir 

les travaux de la 16ème réunion du CRPS qui préparent la 44ème session 

ordinaire du Conseil des Ministres du CILSS. Il a souligné lôimportance 

que le Conseil des Ministres accorde au CRPS, organe consultatif pour 

le Conseil des Ministres. Il a par conséquent exhorté les membres du 

CRPS à examiner avec la plus grande rigueur les dossiers inscrits à 

lôordre du jour et les questions soumises à leur appréciation. Il a par 

ailleurs rappelé les nouvelles périodicités du Conseil des Ministres et du 

Sommet des Chefs dôEtat et de Gouvernement dans un souci de bonne 

gouvernance et de meilleur suivi des activités. Il a mis en exergue 

lôimportant r¹le jou® par le CILSS dans la pr®vention et la gestion des 

crises alimentaires au Sahel et en Afrique de lôOuest, outil unique en son 

genre en Afrique sub-saharienne permettant aux décideurs politiques de 

prendre des décisions appropriées et fondées sur des informations 

fiables et pertinentes, pour une meilleure gestion de la sécurité 

alimentaire. Il a recommandé de préserver ce capital de connaissances 

et de compétences accumulé par le CILSS depuis bientôt quatre 

d®cennies au profit des populations sah®liennes et lô®tendre ¨ tout 

lôespace CEDEAO et m°me ¨ lôAfrique centrale qui a sollicit® le concours 
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du CILSS. Le Ministre de lôAgriculture a termin® son allocution en 

exprimant sa profonde gratitude aux partenaires techniques et financiers, 

qui depuis plus de trente ans, îuvrent pour un meilleur devenir du 

Sahel. 

Auparavant, le Secrétaire 

Exécutif du CILSS a, dans 

son mot de bienvenue, 

indiqué que la tenue du 

présent CRPS était 

lôapplication de lôune des 

importantes décisions de la 

15ème  Conférence des Chefs 

dôEtat et de Gouvernement 

du CILSS dans un souci de 

bonne gouvernance et dôun 

meilleur suivi des activités du CILSS.  

 

Le Secrétaire Exécutif du CILSS a ensuite évoqué la situation 

alimentaire préoccupante dans certaines régions du Sahel. Il a indiqué la 

volonté du CILSS de renforcer ses activités pour appuyer les populations 

à développer des stratégies dôadaptation. Côest suite ¨ la 

recommandation du CILSS quôune r®union extraordinaire des ministres 

en charge de lôagriculture, du commerce et de lôaction sociale et/ou des 

questions humanitaires des pays membres de la CEDEAO a été 

organisée du 17 au 19  mai dernier à Lomé (Togo), sur la crise 

alimentaire et nutritionnelle en Afrique de lôOuest.  

 

Avant de conclure, le Secrétaire Exécutif a exprimé ses remerciements 

aux autorit®s du Mali et plus particuli¯rement au Ministre de lôAgriculture 

qui sôest personnellement investi pour que cette rencontre se tienne 

dans de bonnes conditions. 

Il a terminé son propos en remerciant les partenaires techniques et 

financiers pour leur engagement constant en faveur du Sahel.  
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DEROULEMENT DES TRAVAUX 

Mise en place du bureau 

Avant de démarrer ses travaux, le CRPS a procédé à la mise en place 

dôun bureau de s®ance compos® comme suit : 

 

Président : Madame SAMAKE Mouna TOURE, Chargée de 

mission au Minist¯re de lôAgriculture du Mali 

Rapporteurs : Messieurs Mahamat Adoum DJAYA et Abdoulie 

DANSO, respectivement Secrétaires Permanents 

des CONACILSS du Tchad et de la Gambie.  

 

Le secrétariat technique a été assuré par Madame Maty Ba Diao et 

Messieurs Keffing Sissoko, Etienne Sarr, Baba Traoré, Amadou Diarra, 

Brahima Koné, Souleymane Sanou, Alioune Koné, Clément Ouédraogo, 

Pape Oumar Dièye, Moussa Cissé et Laurent S. Millogo du CILSS. 

Adoption du programme de travail  

Après la mise en place du bureau, un ordre du jour (annexe 2) et un 

programme de travail (annexe 3) ont été présentés par le Président de 

séance et ont été adoptés par les participants après amendement 

portant sur lôinscription du point relatif au mandat du Secr®taire ex®cutif.  

Tous les travaux se sont déroulés en plénière. 

 

Le rapport dôactivités du Secrétaire Exécutif fait le point des actions 

entreprises par le CILSS pour mettre en îuvre les orientations de la 

15ème Conf®rence des Chefs dôEtat et de Gouvernement  du CILSS 

tenue le 25 mars 2010 ¨ NôDjamena au Tchad. Il traite des points 

La Coalition mondiale sur lôeau au Sahel, le CILSS sôest fortement investi 

dans lôop®rationnalisation de la feuille de route pour sa mise en îuvre ¨ 

travers une requête de financement à la BAD et, entre autres, une 

actualisation de lô®tude sur le Programme R®gional dôAppui au 
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Développement de la Petite Irrigation au Sahel (PRADPIS), en cours 

dôex®cution.   

Pour le rapprochement CILSS/CEDEAO, le CILSS met tout en îuvre 

pour accélérer le processus. Des rapports de travail avec la CEDEAO 

très étroits existent déjà et se renforcent davantage depuis quelques 

années.  

Le Secrétaire Exécutif a rappelé les nouveaux domaines instruits par le 

Sommet notamment i) la réhabilitation du bassin du Lac Tchad et du 

Fleuve Niger, ii) la lutte contre les plantes envahissantes, iii) la 

réalisation de la Grande muraille verte, iv) le développement des bassins 

de r®tention, v) la mise en îuvre dôun programme r®gional sur 

lôaugmentation des pr®cipitations par ensemencement des nuages au 

Sahel (APENS), vi) la désalinisation des terres et vii) la lutte contre 

lô®rosion c¹ti¯re.  

Les relations entre le CILSS et ses partenaires se renforcent à travers la 

mobilisation des financements. A ce jour, plus de 60% du financement 

des activités du Programme de Travail 2009-2013 a été mobilisé.  

Note sur le système de recrutement des cadres dirigeants 
nommés par le Conseil des Ministres  

 
Après échanges et discussions, le CRPS a formulé les propositions sur 
les points suivants : 

Préciser que par égalité des 
compétences on entend les candidats 
potentiels retenus à          lôissue de la 
sélection de recrutement ; 

 Les ressortissants de tous les pays y 
compris le pays qui abrite le siège du 
CILSS peuvent postuler aux postes de 
Secrétaire Exécutif Adjoint et 
dôAuditeur Interne ; 

Tout ressortissant dôun pays qui est en retard de paiement de cotisation  
peut postuler  aux postes de cadres dirigeants 

 Les candidats aux postes de cadres dirigeants seront âgés de 60 ans 
au plus lors du premier recrutement au CILSS ; 
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NOTE SUR L’AUGMENTATION DES SALAIRES DU 

PERSONNEL DU CILSS 

 

La faible attractivité du système de rémunération figure en bonne place 

parmi les causes qui engendrent lôinsuffisance de motivation au CILSS. 

Depuis quelque temps, lôInstitution conna´t de nombreux d®parts de ses 

cadres valeureux et des difficultés de recruter de nouveaux cadres. Le 

risque que le CILSS court, est à moyen terme la perte de crédibilité vis-

à-vis de ses bailleurs de fonds, et à long terme une disparition de 

lôOrganisation faute dôeffectifs pour lôanimer. 

Pour y faire face, le CILSS a élaboré et soumis à la 44ème session du 

Conseil des Ministres un nouveau système de rémunération en vue 

dôattirer et de fid®liser les meilleurs candidats aux postes offerts par le 

CILSS par un niveau de rémunération compétitif. 

La simulation de lôincidence financi¯re de lôaugmentation des salaires 

soumise au Conseil des Ministres se fonde sur trois hypothèses, à savoir 

50%, 70% et 90%. Il sôagit dôun rapprochement avec le niveau de 

salaires pay®s ¨ lôUEMOA et ¨ la CEDEAO. Ce choix se justifie par le 

fait que dôune part, ces deux communautés régionales sont les 

organisations de référence ou de destination pour les cadres qui quittent 

le CILSS, dôautre part, quô¨ terme le CILSS vise ¨ devenir une institution 

spécialisée de la CEDEAO comme demandé par la 15ème Conférence 

des Chefs dôEtat et de gouvernement. Il est bon de savoir que pour 

obtenir le sc®nario id®al et r®ellement comp®titif ¨ lô®chelle de la 

CEDEAO, il faut une augmentation des salaires de lôordre de 100 ¨ 

110%.  

Lô®tude de lôincidence financi¯re montre que les cotisations des Etats 

membres couvrent les salaires du personnel émargeant sur ce compte et 

que les frais de personnel sont dans les limites autorisées par la plupart 

des bailleurs de fonds. 

 Par ailleurs, le sc®nario dôaugmentation de 90% est le plus favorable au 

CILSS en ce sens que non seulement, il est supportable financièrement, 

mais en plus il est celui qui permet au mieux de retenir les agents 
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d®sireux de partir, et dôattirer de nouvelles comp®tences qui souhaitent 

venir. 

Démarches relatives au rapprochement CILSS et la 
CEDEAO  

 
Le CRPS a ®t® inform® que lôint®r°t de la CEDEAO pour ce 

rapprochement se manifeste à travers les initiatives et programmes dont 

la mise en îuvre est totalement ou conjointement confi®e au CILSS. Il 

sôagit, entre autres, de lôanimation du dispositif de sécurité alimentaire, 

de la mise en îuvre de la politique agricole de la CEDEAO, du  

processus de mise en îuvre et dôop®rationnalisation des Programmes 

mobilisateurs et fédérateurs, de la conférence annuelle sur les 

opportunit®s dôaffaires. Dans le domaine de la gestion des ressources 

naturelles, le CILSS assure le secrétariat technique du Programme 

dôactions sous r®gional  de r®duction de la vuln®rabilit® des pays de 

lôAfrique de lôOuest et du Tchad face au changement  climatique (PASR-

RV/AO). Il y a également lieu de noter que les partenaires techniques 

inscrivent  leurs actions dans le cadre du rapprochement.  

Point sur la situation financière du CILSS et le 
recouvrement des arriérés de cotisations des Etats 
membres  

 
Un point a été fait sur lô®tat dôex®cution de la recommandation de la 

15ème conf®rence des Chefs dôEtat et de Gouvernement relative au 

recouvrement des arriérés de contribution. 

 

 

Actions envisagées par le CILSS : 

 

Adresser une correspondance signée du Président en exercice au Niger 

et au Cap Vert ; 

Effectuer une mission de plaidoyer au Niger ; 
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Soumettre au Gouvernement du Niger  des scénarii de paiement des 

arri®r®s de cotisations via lôappui budg®taire; 

Contacter les ministres de tutelle du CILSS dans les Etats membres pour 

susciter le paiement des cotisations de lôann®e en cours ainsi que des 

arriérés de cotisations. 

 

 

 

 

Quelques résultats ont été obtenus à ce jour : 

 

En rappel, le niveau des arriérés de contribution des Etats membres a 

considérablement baissé entre la date de tenue de la 42ème session du 

conseil des Ministres en avril 2008 et la 44ème session en cours, passant 

ainsi de 1 236 518 911 FCFA à 855 841 886 FCFA . 

A la date du 25 mai 2010, les arriérés se présentent comme indiqué 

dans le tableau ci-dessous.  

 

 

 

Tableau 2 : Arriérés de contribution des Etats membres au 25 mai 2010 

 

ETATS 

MEMBRES 

ARRIERES DE 

CONTRIBUTIONS AU 

25/05/2010 
TOTAL 

ARRIERRES DE 

CONTRIBUTION

S 

  

% SUR 

2009 & 

antérieur 2010 TOTAL 

BURKINA 

FASO 

                           

-      

                          

-      0 0,00% 

CAP VERT 

           150 361 

180    

           21 

020 340    171 381 520 20,02% 

GAMBIE 

             11 489 

038    

           21 

020 340    32 509 378 3,80% 

GUINEE 

BISSAU 

             28 027 

120    

           28 

027 120    56 054 240 6,55% 



9 
 

MALI 

                           

-      

                          

-      0 0,00% 

MAURITANI

E 

                  205 

616    

                          

-      205 616 0,02% 

NIGER 

           508 106 

379    

                          

-      508 106 379 59,37% 

SENEGAL 

                           

-      

           52 

550 852    52 550 852 6,14% 

TCHAD 

                           

-      

           35 

033 901    35 033 901 4,09% 

TOTAUX 

           698 189 

333    157 652 553 855 841 886 

100,00

% 

 

Le recouvrement des arri®r®s dôavant 2008 se chiffre ¨ 293 092 269 

FCFA. Ce montant a servi à payer les dettes endossées sur ces arriérés 

à savoir : 

                            Arriérés de salaires et accessoires 8 160 581FCFA 

Cotisations patronales : 39 778 373 FCFA 

Impôts et taxes : 12 000 000 FCFA 

Dettes envers les CONACILSS : 15 570 000 FCFA 

Dettes envers des bailleurs :50 000 000 FCFA 

Crédits auprès des banques : 65 000 000 FCFA 

Fournisseurs : 102 583 315 FCFA 

TOTAL : 293 092 269 FCFA 

 

Perspectives 

Les tendances affichées par ces premiers résultats de recouvrement 
indiquent que la recommandation des Chefs dôEtat et de Gouvernement 
a été suivie dôeffet. 

Dôautres encaissements sont attendus notamment les contributions de 
2010 de la Gambie, du Sénégal et du Tchad, ainsi que le solde du 
compte de la Gambie ; 
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Le règlement intérieur du Conseil des Ministres sera soumis à révision 
pour prendre en compte les mesures de nature à favoriser le paiement 
régulier et le recouvrement des arriérés de cotisations. 

 

Modalités d’organisation et de prise en charge  des frais 
d’organisation des sessions du conseil des ministres 

 
Dans un souci de bonne gouvernance et dôun meilleur suivi des activit®s 

du CILSS, les Chefs dôEtat et de Gouvernement ont d®cid® de ramener 

la périodicité de leur Conférence de trois (3) à deux (2) ans. Dans le 

m°me ordre dôid®es, ils ont d®cid® que le Conseil des ministres se tienne 

en session ordinaire deux fois par an. Cette décision a des implications 

sur les plans organisationnel et financier pour le CILSS 

Les débats qui ont suivi ont porté sur les points suivants : 

Les frais dôorganisation et de tenue des instances ont-ils été pris 

en compte dans les sc®narios dôaugmentation des salaires   

Pour la prise en charge des frais des instances, que demande-t-on 

aux Etats qui seraient appelés à abriter une réunion du CRPS et 

du conseil des Ministres ? 

 

En réponse à ces questions, le CRPS a été informé que :  i) les 

diff®rents sc®narii dôaugmentation des salaires ne prennent pas en 

compte la prise en charge des frais dôorganisation et de tenue des 

instances ; ii) il est demandé à tout Etat membre qui sera appelé à 

abriter une session du CRPS et du conseil des Ministres, la prise en 

charge des frais de transport et de séjour des membres du CRPS (ces 

charges sont évaluées à 54,4 millions en moyenne) , en plus de la prise 

en charge des délégations officielles prévue dans le règlement intérieur 

du Conseil des Ministres.  

 

    En conclusion des débats sur ce point, le CRPS recommande que le 

CILSS continue dôassurer la prise en charge des frais dôorganisation et 

de tenue des sessions  
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Reconduction du mandat du Secrétaire exécutif du CILSS 

Les débats ont porté sur :  

Des cas antérieurs de reconduction des mandats des Secrétaires 

exécutifs ; 

Le renouvellement du mandat du Secrétaire exécutif adjoint et du 

Directeur g®n®ral de lôINSAH ; 

Le fait que le mandat du Secrétaire exécutif est expiré et quôil faut ®viter 

de créer un vide juridique 

Le fait quôil ne faut pas lier la reconduction du mandat du Secr®taire 

exécutif avec les nouvelles procédures de recrutement des cadres 

dirigeants nommés par le Conseil des Ministres 

Au terme de ce débat, le CRPS a constaté que ce point était inscrit à 

lôordre du jour de la 44ème session ordinaire du Conseil des Ministres et 

lui soumet la question.  

 

Réflexions sur le commissariat aux comptes 

 
La note a porté sur les dispositions réglementaires relatives au 

commissariat aux comptes, le rappel historique et la situation actuelle, 

les appréciations et commentaires, ainsi que la conclusion et les 

recommandations. 

Le commissariat aux comptes est r®gi par lôarticle 17 de la Convention 

Révisée de 1994 et les articles 39 et 40 du Règlement financier de mars 

2010 

Suite à la présentation, les débats ont porté essentiellement sur : 

lô®tendue de lôaudit ; 

la n®cessit® de pr®senter le rapport dôaudit au CRPS ; 

la n®cessit® de supporter lôensemble des frais, y compris les billets 

dôavion des auditeurs dans la note de frais ; 

la pertinence et le bien-fond® de lôoption envisag®e par la note, ¨ savoir 

lôabandon du commissariat aux comptes au profit dôun audit annuel 

conjoint ; 

ce que le CILSS attend du CRPS en introduisant ce dossier ; 
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le paiement de la note de frais du commissaire aux comptes pour les 

exercices 2007 et 2008. 

En réponse, le CILSS a pris bonne note des observations et a précisé 

que : 

lôensemble des financements g®r®s par ses 3 sites sont concern®s par 

lôaudit conjoint ; 

les recommandations et leur ®tat de mise en îuvre sont pris en compte 

dans le rapport de lôAuditeur interne qui est pr®sent® au CRPS ; 

les cabinets dôaudit recrut®s pour lôaudit conjoint font une facture globale 

intégrant les frais de transport et de séjour ; 

lôattente du CILSS est de recueillir une approbation du Conseil des 

Ministres pour fusionner lôaudit financier annuel et le Commissariat aux 

Comptes ; 

les honoraires du Commissaire aux comptes pour les exercices 2007 et 

2008 ont été payés en partie et le reliquat le sera bientôt 

A la suite des débats, le CRPS a adopté le dossier. 

 

EXTENSION DES ACTIONS DU CILSS AUX Etats membres de la 
CEMAC et de la CEEAC  

 
Depuis près de 35 ans, le CILSS a consolidé son expertise dans 

lôinformation, la formation et lôappui aux politiques dans les domaines de 

la sécurité alimentaire, la gestion des ressources naturelles, la maîtrise 

de lôeau et lôacc¯s aux march®s. Ces diff®rents domaines dôexpertise 

prouvent  le bien fond® de la d®cision des Chefs dôEtat et de 

Gouvernement des pays membres du CILSS dô®tendre les activit®s du 

CILSS en Afrique Centrale.  

 

Les actions déjà menées par le CILSS en zone CEMAC et CEEAC 

concernent notamment lôappui ¨ lô®laboration des Programmes 

nationaux de  lutte contre la désertification/dégradation des terres, 

lôorganisation dôun atelier r®gional de renforcement des capacit®s dans  

la gestion durable des terres, la participation des représentants de 

lôAfrique Centrale aux ateliers de validation des documents cadres des 

Piliers 1 et 3 du PDDAA/NEPAD, la participation de la CEEAC ¨ lôatelier 
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national du Tchad sur la validation des indicateurs de sécurité 

alimentaire (NôDjamena, Octobre 2009) et lôappui du CILSS à une 

mission de la République Démocratique du Congo en zone Sahélienne 

(Burkina Faso) pour explorer les possibilités de collaboration et  identifier 

les  bonnes pratiques à dupliquer en Afrique  Centrale.  

A la suite de la communication, le CRPS a félicité le CILSS de cette 

nouvelle ouverture qui constitue une application effective de la 

recommandation du 15e Sommet des Chefs dôEtat du 25 mars 2010 ¨ 

Ndjamena. Cependant les inqui®tudes du CRPS ont port® sur lôincidence 

du volume dôactivit®s consécutives à cette nouvelle ouverture aux zones 

CEEAC et CEMAC sur la réalisation des activités des projets et 

programmes du CILSS dans les pays dont il est lô®manation. En 

r®ponse, le CILSS a assur® que le fait de sôint®resser aux zones CEEAC 

et CEMAC ne lôam¯nera pas ¨ se d®tourner de sa zone de pr®dilection. 

Le CILSS a indiqu® avoir lôexpertise n®cessaire pour faire face aux 

nouvelles sollicitations et quôune offre de services sera faite dans un bref 

délai à la CEEAC et la CEMAC. Cette offre de services inclura 

notamment la prise en charge de ressources additionnelles (humaines et 

financi¯res) pour la mise en îuvre des activit®s. Le CILSS a ajout® que 

des collaborations existent déjà avec la COMIFAC (Commission des 

For°ts de lôAfrique Centrale).  

 

A la suite des débats, le CRPS a adopté le dossier. 

 


